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Formulaire de demande d’aide financière
aux projets culturels pour l’appel à projets 2026
« Médiation et nouveaux publics »

Nous vous remercions d’avoir imaginé un projet culturel pour la Ville d’Esch-sur-Alzette dans le cadre de l’appel à projets 2026 : médiation et nouveaux publics.
Cet appel vise à soutenir des initiatives favorisant l’accès à la culture, la diversification des publics et les collaborations entre acteurs culturels, éducatifs, sociaux et universitaires sur le territoire eschois.
Afin de permettre l’évaluation de votre projet par le jury, merci de remplir ce formulaire et de l’envoyer, accompagné des pièces demandées, à l’adresse culture@villeesch.lu avant le 1er juillet à minuit.
Les conditions d’attribution des aides sont détaillées dans le règlement de l’appel à projets.
Pour toute question, vous pouvez contacter le Service Culture :
Anne-Laure Damiani (anne-laure.damiani@villeesch.lu– tél. 2754-7832)

1. Données administratives concernant le projet 
et sa structure porteuse
Les projets sont divisés en trois catégories, selon le budget global TTC du projet. 
Nom du projet	Nom du projet
Porteur du projet	Nom du porteur de projet
Il s’agit d’une	☐ Personne privée
	☐ Association sans but lucratif
	☐ Société commerciale
	☐ Ecole / Université

Coordonnées du porteur de projet
	(pour les personnes privées) matricule nationale (CCSS)
	(pour les asbl) numéro RCS 
	numéro et rue
	code postal et ville
	adresse électronique
	numéro de téléphone
	URL / site web ou réseaux sociaux 
Coordonnées bancaires
	Numéro IBAN 
	Code Bic 	
Numéro TVA (si applicable) Numéro de TVA                                          

2. Données concernant le projet 
Axes de candidature

☐ Axe 1 – Nouveaux publics
Votre projet doit initier ou renforcer la relation entre les structures culturelles locales et  :
· Les nouveauxelles arrivantes : résidentes récentes, populations allophones, familles récemment installées, primo‑arrivantes.
· Les publics universitaires : étudiant·es, doctorant·es, personnels académiques du campus Esch-Belval.
· Les « non‑publics » : personnes actuellement peu ou pas en contact avec l’offre culturelle : jeunes décrocheurses, publics éloignés – notamment en situation de handicap, frontalierères, etc.

☐ Axe 2 – Nouvelles pratiques (jeunes) et liens culturels
Votre projet doit renforcer les liens entre associations culturelles eschoises et publics qui ont de nouvelles pratiques, en particulier les jeunes (12–30 ans) : cultures numériques, création participative, formats hybrides, pratiques amateurs, communautés en ligne, gaming, vidéos courtes, podcasts, etc.


Les projets doivent se dérouler entre le 1er août 2026 et le 31 juillet 2027 (au minimum une action publique).

Dates du projet	Dates de préparation du projet
	Dates de réalisation du projet
	Dates et lieux d’actions publiques ou de restitution
Lieu(x) de réalisation	Lieu(x) de réalisation du projet

Il s’agit d’un 	☐ Petit projet (budget total inférieur à 5.000 euros)
	☐ Projet moyen (budget total entre 5.000 et 15.000 euros)
	☐ Grand projet	 (budget total supérieur à 15.000 euros)
Domaine artistique	Choisissez un élément (menu déroulant)

Description du projet artistique / de médiation (1/2 page maximum)
· concept et contenu du projet
· activités prévues (ateliers, performances, médiation, résidences…)
· format (participatif, numérique, hybride, hors les murs…)
· dimension artistique et/ou culturelle	












Budget total du projet					Budget global du projet (€)
Somme demandée à la Ville d’Esch			Subside demandé (€) 

Partenaires / coproducteurs du projet
	Nom(s) et localité(s) du/des partenaire(s)
	Rôle(s)
	Apport(s) au projet

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



Principaux artistes et technicien·es impliqué·es dans le projet 
	Noms 
	Métier(s)
	Mission(s) dans le projet

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



3. Le public
Quel territoire sera concerné par votre projet ?
	Descriptif du territoire concerné par le projet

À quel(s) public(s) s’adresse-t-il ? Public(s) ciblé(s) par l’appel :
☐ Jeunes (12-30 ans)
☐ Étudiant·es / communauté universitaire
☐ Nouveaux arrivants 
☐ « Non publics » / publics éloignés de la culture
☐ Personnes en situation de handicap
☐ Public intergénérationnel
☐ Autre : _______
	
Avec quels moyens ? (Décrire votre stratégie pour atteindre ces publics.)
Détailler vos actions concrètes : démarches de terrain, mobilisation de relais locaux, communication ciblée et modalités de mise en œuvre de votre plan de communication pour toucher des publics éloignés ou peu familiers de l’offre culturelle.
	Description du plan de communication ou des outils mis en place

4. [Connexions]
Votre projet doit viser au moins 3 objectifs de la stratégie culturelle [Connexions] .
☐ Améliorer l’accès et la fréquentation de publics peu présents
☐ Diversifier les formats et modes de médiation
☐ Renforcer les partenariats culturels / éducatifs / sociaux / universitaires
☐ Favoriser la participation active des publics
☐ Expérimenter de nouveaux usages numériques ou esthétiques
☐ Ancrer les actions dans les quartiers / campus / espaces publics
☐ Documenter l’impact du projet
Décrivez brièvement comment votre projet répond aux objectifs sélectionnés.






Avez-vous mis en place des mesures pour rendre le projet durable et écoresponsable ?
	☐ Oui				☐ Non
Si oui : lesquelles : 
Mesures d’écoresponsabilité mises en place pour le projet 

5. Impact et évaluation
Comment évaluerez-vous l’impact du projet ?
Description du plan de mesures d’impact ou des outils mis en place

Exemples : nombre de participant·es, diversité des publics, participation active, retours des publics, documentation (photos, témoignages, publications…)

6. Pièces à joindre
Les pièces à joindre divergent selon qu’il s’agit d’un petit, moyen ou grand projet :
	Type de projet
	Envergure financière (budget global du projet) 
	Documents demandés
	Maximum de l’aide de la Ville

	Petit projet
	< 5.000 euros
	- Formulaire électronique de demande dûment rempli (comportant e.a les coordonnées du porteur de projet, les numéros RCS et TVA)
- Budget prévisionnel du projet et apport des partenaire
- Fiche technique
- Calendrier du projet
- CV artistiques des artistes impliqué·es
	100 % des frais éligibles[footnoteRef:1] [1:  Les subsides et aides de la Ville d'Esch-sur-Alzette ne peuvent pas financer : 
Les investissements immobiliers
Les investissements techniques et informatiques autres que ceux nécessaires au projet
Les frais de personnel et autres frais de fonctionnement de la structure dépassant le projet ponctuel] 


	Projet moyen
	5.-15.000 euros
	- Formulaire électronique de demande dûment rempli (comportant e.a les coordonnées du porteur de projet, le numéro RCS et TVA)
- Budget prévisionnel du projet et apport des partenaire
- Fiche technique
- Calendrier du projet
- CV artistiques des artistes impliqué·es et/ou de l’organisateur·ice
- Plan de communication et liens vers les réseaux sociaux ou sites web
	80 % des frais éligibles

	Grand projet
	> 15.000 euros
	- Formulaire électronique de demande dûment rempli (comportant e.a les coordonnées du porteur de projet, le numéro RCS et TVA)
- Statuts de l’asbl
- Budget prévisionnel du projet et apport des partenaire
- Fiche technique
- Calendrier du projet
- CV artistiques des artistes impliqué·es et/ou de l’organisateur·ice
- Plan de communication et liens vers les réseaux sociaux ou sites web
- Après la tenue du projet : rapport d’utilisation
	60 % des frais éligibles


En outre, vous pouvez joindre, si vous l’estimez utile, tout autre document éclairant sur le projet, comme par exemple : lettres de soutien, dossiers de presse, portfolios etc. 

6. Note d’information sur la protection des données à caractère personnel
Dans le cadre de sa stratégie culturelle [Connexions] et de son ambition de soutenir la création sur son territoire via des subsides « Cartes blanches » aux projets culturels, la Ville d’Esch-sur-Alzette procède au traitement de vos données à caractère personnel conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) – Règlement (UE) 2016/679, ainsi qu’aux législations nationales applicables en matière de protection des données.
Le responsable du traitement des données à caractère personnel est la Ville d’Esch-sur-Alzette, représentée par le Collège des Bourgmestre et Échevins. La gestion opérationnelle du traitement est assurée par le Service Culture (Boîte Postale 145, L-4002 Esch-sur-Alzette).
Les données sont collectées et utilisées exclusivement dans le cadre de la procédure d’évaluation de la demande d’aide financière de votre projet culturel, afin de gérer votre demande, analyser sa pertinence et son budget.
Le traitement est fondé sur l’exécution d’une mission d’intérêt public (article 6.1.e du RGPD), en lien avec la politique culturelle de la Ville.
En outre, vos données seront transmises aux membres du jury externe, agissant en qualité de sous-traitantes au sens de l’article 28 du RGPD, mandatées par la Ville d’Esch-sur-Alzette pour l’évaluation des projets. Ces sous-traitantes sont contractuellement tenues de traiter les données uniquement pour les besoins de l’analyse du projet, conformément aux instructions de la Ville, et sont soumises à des obligations strictes de confidentialité et de sécurité.
Les données suivantes sont traitées :
· Identité et coordonnées du porteur de projet (nom, prénom, adresse postale, numéro de téléphone, adresse électronique, numéro de matricule nationale),
· Coordonnées bancaires
Vos données sont transmises exclusivement aux personnes et entités des services internes de la Ville d’Esch-sur-Alzette en charge du projet ainsi qu’au jury de cinq personnes mis en place par la Ville pour l’évaluation du projet, ceci strictement pour les besoins de cette analyse, ainsi que, le cas échéant, aux autorités compétentes dans le respect de la législation.
Les données sont conservées pendant la durée nécessaire à la mise en œuvre du projet, puis archivées pendant 15 (quinze) ans conformément aux obligations légales de conservation ou à des fins probatoires en cas de litige.

Des mesures techniques et organisationnelles appropriées sont mises en œuvre par la Ville pour assurer la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité de vos données personnelles.
Vous disposez, dans les conditions prévues par le RGPD, des droits suivants :
· Droit d’accès à vos données,
· Droit de rectification,
· Droit à l’effacement (droit à l’oubli),
· Droit à la limitation du traitement.
Toute demande sur base du RGPD doit être adressée au Délégué à la protection des données (DPO) à l’adresse suivante : « Administration communale de la Ville d’Esch-sur-Alzette B.P. 145, L-4002 Esch-sur-Alzette » ou bien par courriel à l’adresse « dpo@villeesch.lu ».
En cas de difficulté ou de doute sur le traitement de vos données, vous avez la possibilité d’introduire une réclamation auprès de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD) : www.cnpd.lu 
Texte du règlement RGPD : 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32016R0679 
☐J’ai pris note et accepte que mes données personnelles soient traitées dans le cadre de cette demande. *


Date de soumission du projet
Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.

										Signature



Annexe : Modèle possible pour le plan de financement

	
	Détails / précisions sur la nature du poste
	Total en euros hors TVA

	Dépenses prévisionnelles :
	 
	 

	Frais de personnel (cachets artistes / créatif∙ve∙s, prestation de services, honoraires, Droits – Copyrights, Sacem ou autre, Frais de préparation de dossier)
	 
	 

	Acquisitions (matériel, fournitures, accessoires)
	 
	 

	Locations (espace, matériel)
	 
	 

	Frais administratifs (assurance, frais postaux, téléphone et internet, bureau, frais bancaires…
	 
	 

	Frais de transport (frais de logement, de transport) et de bouche (per diem)
	 
	 

	Frais de communication / promotion (graphisme, tirage, emplacement, etc.)
	 
	 

	Autres frais (précisez)
	 
	 

	Total
	 

	 
	 
	 

	Recettes prévisionnelles
	 
	 

	Fonds propres
	 
	 

	Recettes propres (billetterie, vente)
	 
	 

	Autres financements (sponsoring, crowdfunding, subventions, etc.)
	 
	 

	Apports en nature ou en industrie (matériel, technique, personnel ; par exemple, prise en charge d’une partie du projet par une institution)
	 
	 

	Implication de bénévoles
	 
	 

	Contribution demandée à la ville d’Esch
	 
	 

	Total
	 

	 
	 
	 

	Total Recettes – Dépenses
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